
 
Lieu : ATLANTHAL 
 
Membres présents : Mme et/ou 
M.DUNAUDY, MARTIN,  
LAMBERT, PONROY,  
BRETHOUS, LABADIE,  
de LATAILLADE, FRIQUET, 
LARTIGUE, CHARBONNIER, 
GAMBIER, GLUMEAU,  
CAPDEVIELLE, BEAULATON,  
FISCHNALLER, BOUSSUGE,  
BORRA, PELOT, ARCHET,  
HERBLOT, CALVEZ,  
BROCHE, CANTON,  
VERHARD, PELTIER,  
DEXPERTS-LESTARIS,  
LABEDENS, DEQUEKER,  
STRULLU. 
 
Membres excusés : 
Pouvoir à Mme DEQUEKER : 
Mme et/ou M. GARIN,  
GAUDUCHEAU-TEZE,  
DAURIAC, DOMONT,  
CAPDEPONT, AUTERIVE, 
BEWS, GUINOISEAU,  
COTENCEAU , MARTIN,  
LAMARQUE , VINOT, BRUN,  
LA BOURDETTE, FARQUE,  
HAMERY, LATXAGUE,  
OLIVIE, SALAVERT,  
GUIRANO, O. MANTEZ. 
 
Pouvoir à M. LABEDENS : 
Mme et/ou M. J. MANTEZ,  
BOURRILON. 
 
Pouvoir à M. PELTIER :  
M. GONZALEZ. 
Pouvoir à Mme DAULOUEDE :  
M. MEUNIER. 
Pouvoir à Mme LARTIGUES :  
Mme LESPIAU 
 
 
Compte rendu : 
 
Le président remercie les personnes 
présentes, salue la présence de  
l’ADRA (Association de Défense 
des Rives de l’Adour) et souhaite la 
bienvenue aux nouveaux adhérents. 
Il fait part à l’assemblée de la venue 
de Monsieur le maire d’ANGLET.  
Le président  félicite vivement  
Mme Valérie DEQUEKER,  
secrétaire de l’association,  pour son 
intégration dans l’équipe municipale 
où elle sera plus particulièrement en 

charge de l’environnement et ainsi que 
pour son travail réalisé au sein de l’as-
sociation. 
 
 
Rapport activité :  
 
Mme DEQUEKER revient sur cette 
année très positive qui a vu la création 
de la promenade  
Victor MENDIBOURE, des pistes 
cyclables (Bd des plages et aux 5 can-
tons), du sens giratoire de la capitaine-
rie.  
Les problèmes encore en cours sont :  
- Le plan d’occupation des sols de 
Chiberta à réviser.  
- L’assainissement du quartier de Chi-
berta.  
- Les places de parking, la circulation 
et autres trottoirs.  
Le Secrétaire fait le bilan de six ans 
d’association qui aura vu le nombre de 
ses inscrits passer à 215,  l’améliora-
tion de la trésorerie ainsi que des 
moyens mis à disposition.  
Durant cette période elle s’est efforcée 
de garder le cap contre vents et marées 
et ce malgré les changements interve-
nus ici ou là (3 maires d’Anglet, 2 
présidents de district, 2 présidents 
d’ADALA, 3 trésoriers). 
 
Rapports financiers :  
( voir bilan et compte de résultat en 
page 2) 
 
 M. PELTIER, après présentation des 
comptes, fait part de sa préoccupation 
quant au non-règlement des cotisa-
tions. En effet, 92 personnes n’ont pas 
réglé la dernière cotisation et parmi 
elles 31 sont en retard de 3 ans et plus.  
D’autre part il propose à l’assemblée 
les modifications suivantes :  
- Rapprocher l’exercice comptable de 
l’année civile, avec présentation des 
comptes dans les deux mois au bureau, 
et approbation de ceux-ci durant l’as-
semblée générale dont la date reste à 
définir. Compte tenu de cette résolu-
tion, le prochain exercice couvrira la 
période du 01/06/2001 au 31/12/2002.  
- L’augmentation de la cotisation par 
22 €  
(soit environ 145 FF).  
- Les adhérents qui ont acquitté leurs 
cotisations à l’avance ne recevront pas 
de rappel. 
 

M. STRULLU, commissaire aux 
comptes pour l’exercice, certifie les 
comptes.  
 
 Le président soumet au vote l’ap-
probation des comptes ainsi que cha-
que modification qui est adoptée à 
l’unanimité.   
 
 
Site Internet :  (voir devis ATEA en 
page 3) 
 
M. PELTIER décrit la proposition 
d’ATEA. Il expose la nécessité de 
l’ouverture de ce site car ce moyen 
de communication devient de plus en 
plus incontournable et qu’il est im-
portant de faire connaître l’associa-
tion. 
Après une discussion concernant la 
pertinence de cette proposition et 
compte tenu de la bonne santé des 
comptes, l’assemblée générale dé-
cide à l’unanimité d’engager les dé-
penses suivantes :  
- Création du site Internet de 5 pa-
ges                               :  6.000 francs  
- Hébergement du site :  4.000 francs  
- Total de la dépense  :10.000 francs 
 
D’autre part, il sera étudié la possibi-
lité de pouvoir accéder à notre site à 
partir de ceux de la mairie d’Anglet, 
la CCIPB, diverses associations en 
possédant déjà. 
 
 
 Renouvellement du bureau :  
 
Le président adresse ses remercie-
ments à Mme DAULOUEDE et 
Mme FRIQUET pour leur travail 
effectuée au sein  d’ADALA. 
Le nouveau bureau, dont la composi-
tion paraît en page 4 est élu à l’una-
nimité.  
 
L’ordre du jour étant épuisé,  
M . LABEDENS clôture l’assemblée 
générale 2001 et invite les partici-
pants au cocktail. 
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COMPTE DE RESULTAT 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 

       
RECETTES 24 479,55 22 994,24 21 210,00 20 711,94   

Cotisation adhérent 22 070,00 21 420,00 21 210,00 20 040,00   
Publicité 2 000,00 1 200,00 0,00 0,00   

Produits de gestion 409,55 374,24 0,00 671,94   
       

DEPENSES 45 486,99 18 168,99 13 348,09 9 102,20   
Affranchissement 2 959,10 3 349,12 2 791,00 4 019,00   

Assemblées & Réceptions 16 709,28 4 444,72 2 800,00 2 950,00   
Charges de gestion  3,10     

Fournitures 2 031,20 672,70 3 623,88 342,20   
Frais colloques/séminaires/

cotisations 
 405,00 700,00 280,00   

Gazette 3 437,81 4 633,45     
Photocopies 4 524,70 1 121,90 810,00 1 511,00   

Secrétariat 15 135,40 3 539,00 1 000,06    
Divers & Régularisation 689,50 0,00 1 623,15    

       
DOTATION AMORTISSEMENTS  1 169,09 1 624,99 1 624,99 1 624,99 455,90 

       
       

RESULTAT -21 007,44 3 656,16 6 236,92 9 984,75   
       
       
       

BILAN 1997/1998 1998/1999 1999/2000 2000/2001 2001/2002 2002/2003 
       

ACTIF       
       

IMMOBILISATIONS NETTES  5 330,88 3 705,89 2 080,90 455,90  
DISPONIBILITES 10 151,44 8 640,86 16 502,77 28 112,51   

C.C. BNP PARIBAS 841,87 346,65 1 998,76 633,76   
Livret BNP PARIBAS 8 929,42 8 303,86 14 303,86 27 375,80   

Caisse 57,65 90,15 200,15 102,95   
CCP 323,50      

Régularisation -1,00 -99,80     
       

TOTAL 10 151,44 13 971,74 20 208,66 30 193,41   
       

PASSIF       
       

RESERVES 31 323,02 10 315,58 13 971,74 20 208,66   
RESULTAT -21 007,44 3 656,16 6 236,92 9 984,75   

       
TOTAL 10 315,58 13 971,74 20 208,66 30 193,41   

       

COMPTE DE RESULTAT ET BILAN  
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Nouveau Bureau 2001 & 2002 

Vice-président délégué 
d’honneur 

M. Yves DAURIAC Secrétaire  
                 général  
                              adjoint 

Mme Danie CANTON 

Président M. Alain PELTIER  Trésorier M. Serge LABEDENS 

Secrétaire général M. Georges STRULLU Membres élus Mme Valérie DEQUEKER 
M. Jean Bernard PELOT 
M. François-Xavier LAMBERT 
M. Jean-Yves PARANT 

Discussion avec M. Robert VILLENAVE , maire d’Anglet 

Le 15 juin 2001 

 Le président remercie Monsieur le maire de 
sa venue et lui fait part de son désir de parte-
nariat pour l’embellissement du quartier de 
Chiberta et du littoral d’Anglet. 
 
M. VILLENAVE expose ses projets :  
 
Anglet est une commune qui possède un 
littoral de 4.5 km adossé à la forêt. L’aména-
gement envisagé aura quatre thèmes : 
- Conserver les espaces verts  
- Préserver la nature  
- Augmentation des voies piétonnières  
- Augmentation des pistes cyclables.  

 
Plus particulièrement, 
1) A la chambre d’amour :  
- Requalification de la salle des fêtes  
- Aménagement d’un théâtre de la nature 
non loin de la grotte  
 
2) Plage : 
- Valorisation des voies piétonnières  
- Organisation d’espace ludique  
- Installation d’une restauration de qualité  
 
3) La Barre : 
- Création d’un parc écologique avec l’amé-
nagement d’une promenade canalisée 
- Création d’une piste cyclable qui passera 
en bordure de ce parc   
- Création d’aire de repos et de détente 
Sur la partie constructible, rien n’est défini 
mais nous envisageons l’extension des gra-

dins de la patinoire, la construction d’une 
deuxième piste sans gradin, une piscine 
avec des activités de remise en forme et des 
jeux d’eaux. 
 
4) Maillage cyclable : 
Il est prévu la création de pistes cyclables 
qui permettrait la jonction du bord de mer à 
Montbrun .  
 
5) Le port de plaisance : 
Ce site est inclus dans les études mais à ce 
jour rien n’est défini. 
 
6) Problèmes canins : 
La mairie a considéré les problèmes liés 
aux déjections canines et a pris les résolu-
tions suivantes :  
- Mise en place de distributeur de poche 
pour les excréments  
- Création d’espaces pour chiens  
- Mise en place d’une politique de préven-
tion pendant les six prochains mois .  
 
Questions posées : 
 
a) Problème de nuisances liées aux compé-
titions de surf qui auront lieu du 7 au 30 
août : 
M. VILLENAVE répond que la ville d’An-
glet qui n’est pas maîtresse du calendrier 
tire malgré tout un grand profit de ces com-
pétitions. Il veillera à ce que les nuisances 
restent acceptables. 

b) Mise en place de poteaux de 2.5 mètres 
devant la promenade V. Mendiboure près de 
l’avenue des Dunes : 
M. VILLENAVE précise que ces filets ont été 
mis en place pour protéger les piétons des 
balles de golf. La mairie se trouve responsable 
de la sécurité des personnes qui empruntent 
cette voie.  
 
c) Les nudistes sur la plage de l’Océan : 
M. VILLENAVE indique qu’il a imposé le 
port d’un maillot pour la baignade et que 
d’une manière générale ceci relève du pouvoir 
de police. 
 
d) Présence du Blockhaus près de la prome-
nade V. Mendiboure (plage des dunes): 
La mairie se propose de boucher les ouvertu-
res et d’aménager des aires de repos avec 
bancs et pergolas. 
 
e) Problèmes liés au fonctionnement d’ADA : 
M. VILLENAVE indique que le fonctionne-
ment de cette usine répond aux normes euro-
péennes. 
 
f) Les problèmes liés à la circulation et au 
parking : 
Le maire projette de mettre en place l’année 
prochaine un service de navette au départ des 
parkings de la ville et envisage de rendre le 
stationnement payant durant la période esti-
vale.  



ARTICLE PARU SUR LE SUD OUEST DU 15 JUIN 2001  
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Les origines de l’univers, de 
l’homme, du langage…. 
 
Hubert REEVES, Yves COPPENS, 
Claude HAGEGE étaient au rendez-
vous ce samedi 31 mars au casino de 
Biarritz pour tenter de répondre à ces 
vastes questions, objet de tous les 
grands mythes et de bien des fantas-
mes !  
 
Pour Hubert REEVES, l’univers 
remonterait à 15 milliards d’années. 
Il serait un archipel d’environ 10 
milliards de galaxies, toujours en 
expansion et en évolution vers de 
plus en plus de complexité et de 
structuration. Les scientifiques s’ac-
cordent sur ce scénario mais il est 
provisoire. Chaque découverte re-
pousse l’horizon de la connaissance.  
 
Pour Yves COPPENS, les débuts de 
la vie remontent à 4 milliards d’an-
nées avec des êtres pluri-céllulaires, 
600 millions d’années pour les pre-
miers vertébrés dans l’eau, 200 mil-
lions d’années pour les premiers 
mammifères placentaires dont les 
primates ; Lucy apparaît à 3 millions 
d’années et l’Homo Sapiens, il y a  
40 000 ans. 

Ces chiffres vertigineux montrent que 
rien n’est stable ni sur la terre, ni dans 
l’univers. Les transformations sont 
incessantes et de complexité croissante. 
Allons-nous vers un nouvel homme 
« sur-pensant » ? Il lui faudra jouer de 
sa dualité responsabilité et liberté avec 
discernement… Vaste programme !  
 
Après ces extraordinaires chevauchées 
de l’histoire poignante de notre espèce, 
nous allons vers ce pourquoi nous som-
mes peut-être le plus humain c’est à 
dire le langage, faculté définitoire de 
notre espèce et témoignage de la pen-
sée. Au début, le langage n’était que 
des consignes de chasse ou de survie 
pour remplacer le geste, invisible la 
nuit et en cas d’obstacles. Cette apti-
tude au langage prendra beaucoup de 
temps avant de s’inscrire au code géné-
tique et de produire des langues aux 
typologies très différentes.  
 
La complexité croissante des langues 
suit celle de la vie sociale : sémantique 
phonétique, syntaxe, lexique sont les 
composantes définitoires des langues 
qui ont évolué par emprunts, par 
contacts violents, asservissant parfois.  
 
Le témoignage de la pensée c’est le 

langage. Seules l’espèce humaine 
laisse des témoignages comme la 
littérature. Les langues évoluent aus-
si  de façon cycl ique avec 
« l’hyperbabélisation » des grands 
centres.  
 
En conclusion, pour Yves COP-
PENS, le grand message de la pa-
léontologie est l’origine unique de 
tous les hommes : nous sommes tous 
frères. 
Claude HAGEGE souligne la dimen-
sion vertigineuse de l’évolution que 
rien ne fixe si ce n’est notre myopie 
de contemporains avec les repères de 
notre petite vie. Ce qui attend notre 
espèce est contenu dans l’histoire 
d’aujourd’hui, ouvrons les yeux ! 
Enfin l’univers est, pour Hubert  
REEVES, une histoire qui se pour-
suit. Existe-t-il un univers ou une 
génération infinie d’univers ? Som-
mes-nous des poussières d’étoiles ? 
Hasard ou nécessité ? Les réponses 
sont, pour lui, culturelles et dépen-
dent de notre parcours intérieur indi-
viduel. 
 

Dannie CANTON 

L’environnement, l’homme et son histoire . 
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COURRIER DE NOS ADHERENTS : Mme BORRA  



TRAIT D’HUMOUR  

Page 8 ����������������������������������������  Numéro 11 

Association Des Amis du Littoral d’Anglet –  Association loi 1901 déclarée le 15 octobre 1956 
Siège social & secrétariat : 87, rue de Jouanetote – 64600 Anglet 

Téléphone : 05 59 63 11 15 –  Email : Adala@wanadoo.fr 


